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Ministère de l&#8217;Artisanat, du Tourisme et des Relations avec le secteur privé et le secteur informel

Ministre : M. Thierno Lo

Directeur de Cabinet : Cheikh Sadibou Dia
Téléphone : 33 822 73 66

Adresse : Rue Calmette BP 46510
Téléphone : 33 822 73 66
Fax : 33 822 94 13

Cabinet et services rattachés
•  Secrétariat du Comité de Gestion du Fonds de Promotion touristique ;
•  Cellule de la Promotion et des Aménagements touristiques ;
•  Cellule d�intermédiation avec le secteur privé et le secteur informel ;
•  Inspection interne.

Directions
•  Direction des Etudes et de la Planification touristique ;
•  Direction de la Réglementation et de l�Encadrement du Tourisme ;
•  Direction des Ressources humaines et de la Formation ;
•  Direction de l�Artisanat ;
•  Direction de l�Administration générale et de l�Equipement.

Autres administrations
•  Ecole nationale de Formation hôtelière et touristique ;
•  Agence nationale de Promotion touristique ;
•  Agence pour la Promotion et le Développement de l�Artisanat ;
•  Centre de Formation artisanale de Dakar ;
•  Centre de Perfectionnement des artisans ruraux ;
•  Centre de Perfectionnement agricole et artisanal.

Établissements publics
•  Union nationale des Chambres des Métiers ;
•  Chambre des Métiers.

Sociétés nationales et Sociétés à particpation
publique
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•  Société d�Aménagement et de Promotion des Côtes et Zones Touristiques du Sénégal (SAPCO).
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